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NEGOCIATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE XXVIII 

Benelux 

On trouvera ci-dessous le texte d'une lettre adressée au Secrétaire 
exécutif par les Délégations du Benelux : 

"J'ai l'honneur de me référer à nos lettres des 6 octobre 1950 (TS/l5) et 
25 octobre 1950 (123/Sch) par lesquelles nous vous avons informé d'une 
proposition des gouvernements des pays du Benelux tendant à modifier la 
concession reprise dans la Section A de la Liste II et oui a trait aux 
moya-i à frein par rétropédalage (position 896 b ex l), et de vous 
informer que les Gouvernements des pays du Benelux ont poursuivi l'examen 
de leur proposition compte tenu des discussions qui ont eu lieu lors de 
la 24ème séance des Parties Contractantes du 13 décembre 1950 (pages 5 
et 6 du document GATT/CP.5/SR.24) au sujet de la réserve que la délégation 
de l'Australie s'est proposée de formuler quant à la proposition de 
proroger jusqu'au 1er janvier 1954 la date à laquelle il sera loisible à 
toute partie contractante de se prévaloir des dispositions de l'article 
XXVIII de l'Accord général à l'effet de modifier toute concession reprise 
dans ses listes de Genève ou d'Annecy. 

"A cet égard, nous croyons devoir vous informer que les Gouvernements des 
pays du Benelux ont été saisis d'une demand_ émanant des fabricants et 
producteurs nationaux intéressés en vue d'un examen nouveau du droit appli
cable aux moyeux à frein par rétropédalage. Tant que 1'.examen en question 
n'aura pas été terminé, les gouvernements des pays du Benelux ne seront pas 
en mesure de décider si une modification du droit actuel est nécessaire ni 
quelle serait éventuellement cette modification. L'objet de leur proposition 
de modification de l'engagement souscrit concernant les moyeux à frein par 
rétropédalage formulé à l'heure actuelle était de aadonner une latitude 
r;:'. leur permît de rajuster le taux actuel du droit pour le cas où ils 
décideraient de le faire à la suite de l'examen tarifaire précité, à l'effet 
de porter, avant le 1er janvier 1954, le taux du droit à un chiffre supérieur 
au taux prévu par l'engagement actuel. 

"Dans ces conditions, les gouvernements des pays du Benelux seraient 
disposés, en ce qui les concerne et pour le moment, à ne pas se prévaloir 
des dispositions de l'article XXVIII en ce qui concerne le produit en 
question et à maintenir en vigueur leurs obligations actuelles dans la 
mesure où le leur permettra leur politique générale, à la condition que la 
garantie leur soit donnée que, s'ils décidaient qu'un rajustement de leurs 
obligations est nécessaire pour donner effet aux conclusions de l'examen 
tarifaire précité, les Parties Contractantes considéreraient avec bienveil
lance une requête présentée par les gouvernements des ~ays du Benelux en vue 
de s'assurer la possibilité, avant le 1er janvier 1954, de négocier, en 
conformité des procédures prévues à l'article XXVIII de l'Accord général, 
le rajustement nécessaire de l'obligation dont il s'agit. Ils présument 
que, conformément à la pratique suivie en de précédentes occasions où une 
partie contractante a formulé une requête de ce genre et vu les possibilités 
qui ont été données aux gouvernements de l'Australie et du Pakistan, les 
Parties Contractantes seraient disposées à examiner avec bienveillance 
toute requête que les Gouvernements des pays du Benelux pourraient éven
tuellement leur présenter. 
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"Nous croyons'devoir ajouter que la question a été .discutée avec l a 
délégation du Royaume-Uni qui représente l a pa r t i e contractante 
avec laquelle l a concession a été négociée primitivement et que ce t te 
délégation se ra i t disposée, pour sa par t , à accepter l a procédure' 
définie au paragraphe 3 ci-dessus. 

"Nous vous saurions le plus grand gré 3ër"pïeridre" l e s disposi t ions 
nécessaires pour que la...présante l e t t r e so i t d is t r ibuée comme document 
secret aux délégations qui par t ic ipent à la présente conférence. " 


